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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par les mots :

« ainsi que l’ensemble des établissements périscolaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis les nouvelles réformes de l’Éducation nationale, le périscolaire s’est encore plus 
démocratisé. À l’heure où les parents d’enfants en bas âge travaillent généralement tout les deux, 
les enfants se retrouvent de facto plus souvent au périscolaire. Dans un but de prévention, à l’heure 
du tout numérique, il est important d’inclure les établissements de périscolaire dans les lieux 
d’accueil des jeunes enfants et de les mêler à cette réflexion sur la prévention. Une bonne 
prévention se doit d’être omniprésente dans la vie des enfants et des adultes.

Cet amendement a pour but de demander d’inclure les établissements de périscolaire dans les lieux 
où doivent être développés des outils de mesures des risques liés à l’exposition aux écrans 
numériques.


